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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 9, après le mot : 

« spécifique » 

insérer les mots : 

« organisée en présentiel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons que la formation soit réalisée de manière physique, en 
présentiel, et non à distance.

L'ajout d'un dispositif de formation, ici des professionnels de la petite enfance, doit avoir des 
conséquences concrètes et être correctement réalisé, pour ne pas être qu'une disposition d'affichage. 
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Trop de formations se résument à des vidéos en ligne qui n'ont rien de formateur. C'est pourquoi 
nous demandons la tenue en présentiel de ces formations.


